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Objectifs de votre activité

Comprendre les défis et contraintes auxquels 
se heurte la déclaration de maladies dans votre 
pays et trouver des idées sur la façon 
d’améliorer le niveau de déclaration, tout en 
contribuant à la prévention de la propagation 
transfrontalière des principales maladies 
affectant les animaux aquatiques.



Tâches

• Exécuter vos tâches au sein de l’Autorité compétente d’un Pays membre qui dispose 
d’une riche expérience en matière de déclaration de cas de maladies affectant les 
animaux terrestres au travers de WAHIS mais d’une faible expérience s’agissant de celle 
liée aux maladies touchant les animaux aquatiques malgré l’importance du secteur 
aquacole dans votre pays.

• Un nouveau chef des Services vétérinaires ou des Services sanitaires chargés des 
animaux aquatiques vient d’être nommé. Ce poste relève du Délégué de l’OIE et son 
titulaire travaille étroitement avec ce dernier.

• Le nouveau chef est conscient qu’il existe des disparités dans la déclaration par le biais 
de WAHIS entre maladies des animaux terrestres et maladies des animaux aquatiques et 
qu’il est désirable de voir améliorer le signalement des maladies des animaux 
aquatiques. Il vous a demandé de développer une stratégie ou des arguments que vous 
exposerez au Délégué de l’OIE dans le but de le convaincre de l’importance que revête la 
déclaration des maladies listées par l’OIE et émergentes des animaux aquatiques, une 
obligation dont le pays est redevable à titre de membre. 



Tâches (cont.) 

1. débattre les uns avec les autres de votre expérience personnelle 
concernant le niveau de déclaration de cas dans votre pays au travers 
de WAHIS s’agissant des maladies listées de l’OIE et des maladies 
émergentes ; des raisons pouvant expliquer les différences entre 
déclaration des maladies des animaux terrestres et déclaration des 
maladies des animaux aquatiques (si votre pays est concerné), les 
avantages découlant du signalement de maladies, les enjeux sanitaires 
liés à la déclaration, etc. ;
2. développer une stratégie ou des arguments que vous exposerez 
au Délégué dans le but de le convaincre d’améliorer le système de 
déclaration des maladies des animaux aquatiques et de respecter les 
obligations dont le pays est redevable à titre de membre.



Rendre compte

• Une fois vos raisonnements élaborés, nous aurons un rôle à jouer 
lorsque chaque groupe aura l’opportunité d’exposer certains de ses 
arguments au Délégué de l’OIE (rôle tenu par Ed Peeler).

• Chaque groupe présentera à tour de rôle un argument au Délégué et 
répondra à tous contre-arguments. L’exercice se poursuivra jusqu’à 
que nous soyons à court d’idées ou de temps.
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INSTRUCTIONS 

COMMENT AMÉLIORER LA DÉCLARATION DE MALADIES DANS LA RÉGION ? 

Contexte 

Les Membres de l’OIE doivent respecter les obligations en matière de notification énoncées dans les 
articles 1.1.3. et 1.1.4. du Code aquatique. 

Malgré l’importance des maladies touchant les animaux aquatiques dans le monde, le niveau de 
déclaration au travers du Système mondial d’information zoosanitaire (WAHIS) est bien plus faible 
que pour les maladies des animaux terrestres. 

Les améliorations enregistrées dans la déclaration de maladies au cours de ces dernières années sont 
en deçà des attentes malgré la conduite d’actions de soutien par l’OIE telles que la formation à 
l’application WAHIS, la désignation de points focaux pour les animaux aquatiques, le processus PVS, 
la formation des Délégués, etc. 

La région Europe affiche le pourcentage le plus élevé de cas déclarés, suivie par les régions des 
Amériques puis de l’Asie, du Moyen-Orient et de l’Afrique. 

Certains pays soumettent régulièrement des rapports semestriels à l’OIE mais ces rapports ne 
comportent souvent que peu d’informations. 

Objectifs de votre activité 

Comprendre les défis et contraintes auxquels se heurte la déclaration de maladies dans votre pays et 
trouver des idées sur la façon d’améliorer le niveau de déclaration, tout en contribuant à la 
prévention de la propagation transfrontalière des principales maladies affectant les animaux 
aquatiques. 

Tâches 

Exécuter vos tâches au sein de l’Autorité compétente d’un Pays membre qui dispose d’une riche 
expérience en matière de déclaration de cas de maladies affectant les animaux terrestres au travers 
de WAHIS mais d’une faible expérience s’agissant de celle liée aux maladies touchant les animaux 
aquatiques malgré l’importance du secteur aquacole dans votre pays. 

Un nouveau chef des Services vétérinaires ou des Services sanitaires chargés des animaux aquatiques 
vient d’être nommé. Ce poste relève du Délégué de l’OIE et son titulaire travaille étroitement avec ce 
dernier. 

Le nouveau chef est conscient qu’il existe des disparités dans la déclaration par le biais de WAHIS 
entre maladies des animaux terrestres et maladies des animaux aquatiques et qu’il est désirable de 
voir améliorer le signalement des maladies des animaux aquatiques. Il vous a demandé de 
développer une stratégie ou des arguments que vous exposerez au Délégué de l’OIE dans le but de le 
convaincre de l’importance que revête la déclaration des maladies listées par l’OIE et émergentes des 
animaux aquatiques, une obligation dont le pays est redevable à titre de membre.  
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1. débattre les uns avec les autres de votre expérience personnelle concernant le niveau de 
déclaration de cas dans votre pays au travers de WAHIS s’agissant des maladies listées de l’OIE 
et des maladies émergentes ; des raisons pouvant expliquer les différences entre déclaration 
des maladies des animaux terrestres et déclaration des maladies des animaux aquatiques (si 
votre pays est concerné), les avantages découlant du signalement de maladies, les enjeux 
sanitaires liés à la déclaration, etc. ; 

2. développer une stratégie ou des arguments que vous exposerez au Délégué dans le but de le 
convaincre d’améliorer le système de déclaration des maladies des animaux aquatiques et de 
respecter les obligations dont le pays est redevable à titre de membre. 

Rendre compte 

Une fois vos raisonnements élaborés, nous aurons un rôle à jouer lorsque chaque groupe aura 
l’opportunité d’exposer certains de ses arguments au Délégué de l’OIE (rôle tenu par Ed Peeler). 

Chaque groupe présentera à tour de rôle un argument au Délégué et répondra à tous contre-
arguments. L’exercice se poursuivra jusqu’à que nous soyons à court d’idées ou de temps. 

 

______________________ 


